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AUDIENCE RELATIVE À LA RÉVISION



DES CONDITIONS DE FOURNITURE D'ÉLECTRICITÉ D'HYDRO-QUÉBEC



PROJETS DE PROPOSITIONS D'HYDRO-QUÉBEC





�PARTIE I



LE PROCESSUS DE RÉVISION









Par sa décision procédurale D-2000-35 du 3 mars 2000, la Régie de l'énergie (la Régie) annonce son intention de se prévaloir de l'article 48 de la Loi sur la Régie de l'énergie (la “ Loi sur la Régie ”) afin de réviser certaines conditions de service de l'électricité établies par le Règlement 634 sur les conditions de fourniture de l’électricité d'Hydro-Québec (le “ Règlement 634 ”).



La Régie précise dès cette première décision que quoiqu'elle “ n'entende pas, par cette audience, chercher à réécrire l’ensemble du Règlement 634 ”�, elle désire qu'Hydro-Québec formule des propositions de modifications sur les sujets jugés priori�taires à la suite des représentations qui lui seront faites et elle identifie, à titre prélimi�naire, certains sujets de discussion :



Le contrat d’abonnement ;

Les pratiques de crédit et de recouvrement d’Hydro-Québec ;

Le mesurage, la facturation et les modalités de paiement ;

L’information à la clientèle notamment à l’égard des frais de service.



Dans ce cadre et conformément à l’article 25 de sa loi, la Régie convoque une audience publique tout en précisant que sa démarche “ ne portera pas sur les tarifs, mais seulement sur les conditions normatives auxquelles l’électricité est fournie par Hydro-Québec. ”�



Par avis publié le 11 mars 2000, la Régie invite toutes les parties intéressées à lui faire parvenir leurs demandes d’intervention afin de les convier à une rencontre préparatoire pour entendre leurs préoccupations et déterminer les sujets sur lesquels pourrait porter le processus d'examen.  



Par ses décisions procédurales D-2000-69 du 18 avril 2000 et D-2000-95 du 23 mai 2000, la Régie autorise neuf groupes intéressés à agir dans le dossier à titre d’intervenants :



Action Réseau Consommateur et Fédération des associations coopératives d'économie familiale (ARC/FACEF)



Association québécoise des consommateurs industriels d'électricité et Associa�tion des industries forestières du Québec (AQCIE/AIFQ)



Association coopérative d'économie familiale de Québec (ACEF - Québec)



Fédération canadienne de l'entreprise indépendante (FCEI)



Gazifère inc. (Gazifère)



Regroupement des comités logement et associations de locataires du Québec (RCLALQ)



Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM)



Option Consommateurs (OC)



Regroupement national des Conseils régionaux de l'environnement du Québec (RNCREQ).





Elle reconnaît également à l'Association des redistributeurs d’électricité du Québec (AREQ) le droit de déposer des observations écrites.



De même, dans sa décision D-2000-95 du 23 mai 2000, la Régie circonscrit les trois (3) thèmes retenus pour lesquels elle demande à Hydro-Québec de formuler des propositions.



Ces thèmes concernent tout ou partie des chapitres I, II, IV, VI et VII du Règlement 634 et plus particulièrement les sujets suivants que la Régie se réserve la possibilité de modifier selon les besoins évolutifs du dossier : 







THÈME 1



le contrat d’abonnement et les obligations qui s’y rattachent







La demande d'abonnement et notamment la notion d'abonné, la forme du con�trat, les modifications à l'abonnement, le contrat d'abonnement présumé.



Le terme de l'abonnement.



La responsabilité du distributeur quant aux actes ou omissions de ses préposés ou de ses mandataires et la problématique des frais liés aux appels de service.



Les informations à fournir au client sur les conditions de fourniture de l'électricité (notamment sur ses obligations en tant qu'abonné, le mesurage et les modes de facturation du distributeur, les tarifs qui lui sont applicables, la résiliation de son contrat, l'historique de la consommation énergétique du local).



Les informations à donner préalablement à l'application de frais dont ceux, entre autres, qui sont réclamés aux propriétaires de locaux vacants.







Thème 2



le mesurage et la facturation







Le mesurage, y compris la responsabilité du distributeur dans l'installation de l'appareil de mesurage et le branchement au réseau.



Les modes de facturation.



Les modes de paiement.�



L'information à donner au client relativement à son profil de consommation et à son efficacité énergétique.







Thème 3



Les politiques de crédit et de recouvrement







Les dépôts et garanties de paiement.



Les pratiques de recouvrement et notamment les interruptions de service.



�Les informations à donner au client préalablement aux interruptions de service.



Les avis à donner aux tiers concernés préalablement aux interruptions de ser�vice.





�1.	Les intervenants









Dans sa décision procédurale D-2000-95 du 23 mai 2000 par laquelle neuf (9) intervenants étaient finalement autorisés à intervenir au dossier, la Régie précise “ qu'elle s'attend à ce que les intervenants limitent leur participation, tant aux réunions techniques qu'aux audiences proprement dites, aux seuls sujets pour lesquels ils ont à ce jour démontré leur intérêt et cela, même si la Régie n'a pas spécifiquement limité leurs interventions à ceux-ci. ”�



Or, dans le cadre de leurs demandes d'interventions, les intervenants reconnus ont plus spécifiquement défini les sujets sur lesquels portaient leurs intérêts :





Association coopérative d'économie familiale de Québec (ACEF – Québec)�

	Représentée par Monsieur Vital Barbeau



Pratiques de crédit et de recouvrement ;

Modalités d'interruption ;

Frais de service exigés par Hydro-Québec ;�

Mesurage, facturation et modalités de paiement ;

Information sur les frais de service.





Action réseau consommateur et Fédération des associations coopératives d'économie familiale du Québec (ARC/FACEF)�

	Représentées par Me Ève-Lyne H. Fecteau



Tous les thèmes identifiés par la Régie.





Regroupement des comités logement et associations des locataires du Québec (RCLALQ)�

	Représenté par Monsieur Denis Cusson



Recouvrement et interruptions ;

Branchements et mesurage (espaces communs) ;

Demande des propriétaires qui ont un impact sur les charges des locataires (chauffe-eau, …)





Gazifère inc. (Gazifère)�

	Représentée par Me Pierre Paquet



Nature de l'intervention à préciser.





Fédération canadienne de l'entreprise indépendante (FCEI)�

	Représentée par Me André Turmel



Dépôt et garanties de paiement ;

Règles relatives à l'échéance de paiement ;

Imputation des frais d'administration ;

Définition d'abonné et obligation en découlant.





Option consommateurs (OC)�

	Représentée par Me Éric Fraser



Tous les thèmes identifiés par la Régie ;

Responsabilité du distributeur en matière de fourniture d'électricité.





Association québécoise des consommateurs industriels d'électricité et Association des industries forestières du Québec (AQCIE/AIFQ)�

	Représentées par Me Guy Sarault



Section V du Chapitre VI du Règlement 634 prévoyant les conditions de refus ou d'interruption de service ;

Chapitre VII du Règlement 634 relatif à la qualité de l'onde ;

Frais payables à Hydro-Québec lors d'un appel de service.





�Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM)�

	Représentée par Me Jocelyn B. Allard



Nature de l'intervention à préciser.





Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec (rncreq)�

	Représenté par Me Pierre Tourigny



Renseignements sur la facture :  profil de consommation – efficacité énergétique relative

Production distribuée.�





Association des redistributeurs d'électricité du Québec (AREQ)�

	Représentée par Me Pierre Huard



Règlements inspirés du Règlement 634.

�2.	Les rencontres techniques









A l’issue de la rencontre préparatoire du 26 avril 2000, la Régie accueille la suggestion d’Hydro-Québec de fixer des réunions techniques visant à identifier les problématiques soulevées en regard des sujets énoncés et à discuter de pistes de solution afin de permettre à Hydro-Québec de préparer adéquatement ses propositions.



Ainsi, dans sa décision D-2000-95 du 23 mai 2000, la Régie ordonne la tenue de six réunions techniques à compter du 8 juin 2000. 



Les réunions techniques sur les thèmes 1 et 2, concernant “ le contrat d'abonnement et les obligations qui s'y rattachent ” ainsi que “ le mesurage et la facturation ”, ont eu lieu les 8 et 12 juin 2000 aux bureaux de la Régie.



La réunion technique sur le thème 3, “ les politiques de crédit et de recouvrement ”, a eu lieu le 19 juin 2000 aux bureaux de la Régie également.



Au total, les réunions techniques présidées par Me Pierre Rondeau, procureur de la Régie, n’ont requis que 3 jours au lieu des six initialement prévus.



Ces réunions ont débuté par une brève description du contexte actuel d'application des dispositions en vigueur et ce, pour chacun des sujets identifiés à l'ordre du jour établi par la Régie.�



Les intervenants ont par la suite identifié certains problèmes reliés à l'application des dispositions du règlement actuellement en vigueur.  Cette façon de faire a permis de circonscrire et de déterminer les sujets pouvant faire l'objet de projets de propositions par Hydro-Québec. 



�3.	Le calendrier









Constatant l'ampleur des éléments sur lesquels les intervenants et la Régie requièrent des précisions ou des modifications aux dispositions actuelles ainsi que des travaux en cours avec les associations de consommateurs concernant le processus de recouvre�ment, Hydro-Québec s'est vue dans l'obligation de demander un report du calendrier à la Régie.  Cette demande a été transmise à la Régie le 28 juin 2000.



Dans sa décision D-2000-143 du 24 juillet 2000, la Régie accueillait la demande d'Hydro-Québec de reporter les étapes du calendrier initialement prévu.



La Régie fixe le calendrier suivant relativement à l’étude des thèmes 1 et 2 :





29 septembre 2000, à 12h00 :	dépôt par Hydro-Québec de projets de propositions ; 



5 et 6 octobre 2000, à 9h30 :	rencontres techniques sur les projets de propositions ; 



3 novembre 2000, à 12h00 :	dépôt des propositions d'Hydro-Québec soumises à l'approbation de la Régie ;



10 novembre 2000, à 12h00 :	demandes de renseignements adressées à Hydro-Québec ;



17 novembre 2000, à 12h00 :	réponses d'Hydro-Québec ;



24 novembre 2000, à 12h00 :	commentaires et, s'il y a lieu, dépôt de propositions par les intervenants ; 



1er décembre 2000, à 12h00 :	demandes de renseignements aux intervenants ; 



8 décembre 2000, à 12h00 :	réponses des intervenants ;



12 au 15 décembre et,

	s'il y a lieu,

	18 décembre 2000, à 9h30 :	audiences sur les propositions.



�La Régie fixe le calendrier suivant relativement à l’étude du thème 3 :





26 janvier 2001, à 12h00 :	dépôt par Hydro-Québec de projets de propositions ; 



9 février 2001, à 9h30 :	rencontres techniques sur les projets de propositions ; 



12 mars 2001, à 12h00 :	dépôt des propositions d'Hydro-Québec soumises à l'ap�probation de la Régie ; 



22 mars 2001, à 12h00 :	demandes de renseignements adressées à Hydro-Québec ; 



30 mars 2001, à 12h00 :	réponses d'Hydro-Québec ; 



9 avril 2001, à 12h00 : 	commentaires et, s'il y a lieu, dépôt de propositions par les intervenants ; 



18 avril 2001, à 12h00 :	demandes de renseignements aux intervenants ; 



25 avril 2001, à 12h00 :	réponses des intervenants ; 



30 avril, 1er mai et, s'il y a lieu,

	2 mai 2001 :	audiences sur les propositions.



�4.	Le contexte législatif









Avant l’entrée en vigueur de l’article 123 de la Loi sur la Régie, la Loi sur Hydro-Québec� prévoyait, à son article 22.0.1, que les conditions auxquelles l’énergie était fournie étaient fixées par règlement d’Hydro-Québec soumis à l’approbation du gouvernement.



Le Règlement numéro 86 d’Hydro-Québec régissant la fourniture de l’électricité en basse tension pour les services domiciliaires et les services généraux, approuvé par l’arrêté en conseil numéro 2486 du 23 décembre 1965. 

(le “ Règlement 86 ”)



Dès 1965, le Règlement 86 prévoyait notamment que la seule utilisation de l’électricité par un abonné constituait un contrat entre les parties :





“	3.  Pour obtenir le service, l'abonné doit en faire, verbale�ment ou par écrit, la demande au fournisseur.



	La fourniture d'énergie, par le fournisseur, et son utilisation, par l'abonné, constituent un contrat entre les parties, lequel est sujet au présent règlement.



	Toute personne qui occupe un local ou qui y utilise de l'électricité est considérée avoir fait une demande de service et elle est responsable de l'énergie qui s'y consomme. ”





Le Règlement numéro 411 établissant les conditions de fourniture de l’électricité, Décret 477-87 du 25 mars 1987, (1987) 119 G.O. II, 1918 (le “ Règlement 411 ”)



C'est avec l'entrée en vigueur du Règlement 411 en 1987 que sont intervenues les notions de “ client ” et “ d'abonnement ”.



�“	3.  Dans le présent règlement, à moins que le contexte n’indique un sens différent, on entend par : 



	Abonnement :



	Une entente entre le client et le distributeur  pour la fourni�ture et la livraison d’électricité, ou d’électricité et de servi�ces. ”





Ce règlement n’a fait l'objet d’aucune modification majeure jusqu'à l'entrée en vigueur du Règlement 634 en 1996.  Les seules modifications qui y avaient été apportées sont les suivantes :





Règlement numéro 439 modifiant le Règlement numéro 411 d'Hydro-Québec établissant les conditions de fourniture de l'électricité, Décret 354-89 du 8 mars 1989, (1989) 121 G.O. II, 1844.



	Modification de la formule utilisée pour établir le taux des frais d'administration applicables aux comptes d'électricité non payés à échéance.





Règlement numéro 475 modifiant le Règlement numéro 411 d'Hydro-Québec établissant les conditions de fourniture de l'électricité, déjà modifié par le Règlement numéro 439, Décret 1693-89 du 1er novembre 1989, (1989) 121 G.O. II, 5667.



	Modification afin de rendre le mode de paiement par versements égaux disponible pour les clients dont l'abonnement est à un tarif général de moyenne puissance et de déterminer la période durant laquelle doit se situer la révision annuelle d'une entente pour ce mode de paiement.





Règlement numéro 500 modifiant le Règlement numéro 411 d'Hydro-Québec établissant les conditions de fourniture de l'électricité, déjà modifié par les Règlements numéros 439 et 475, Décret 1354-90 du 19 septembre 1990, (1990) 122 G.O. II, 3610.



	Modification visant une mesure temporaire (du 29 mars 1990 au 1er octobre 1990) rendue nécessaire par les retards de facturation découlant d’un conflit de travail. Cette mesure visait à permettre aux clients non facturés pendant plus de 90 jours d'acquitter leur facture en deux versements, le premier dans les 21 jours de la date de facturation et le deuxième dans les 30 jours suivants, sans frais d'administration.

�Règlement numéro 526 modifiant le Règlement numéro 411 d'Hydro-Québec établissant les conditions de fourniture de l'électricité, déjà modifié par les Règlements numéros 439, 475 et 500, Décret 429-92 du 25 mars 1992, (1992) 124 G.O. II, 2474.



	Modification visant à prolonger à 48 mois la durée de conservation des dépôts commerciaux ou garanties de paiement et à rendre le taux d'intérêt plus équitable pour compenser une durée de conservation prolongée.





Le Règlement numéro 634 sur les conditions de fourniture de l’électricité, Décret 607-96 du 22 mai 1996, (1996) 128 G.O. II, 2998.



Les modifications apportées par le Règlement 634 en 1996 visaient à régir les condi�tions de fourniture de l'électricité par Hydro-Québec dans le respect de trois (3) objec�tifs :





1.	Imputation équitable du coût des dépenses effectuées par Hydro-Québec.



	Il convient que les coûts engagés par Hydro-Québec pour répondre à des demandes spécifiques de certains clients soient assumés par les clients qui les occasionnent afin d'éviter que ces coûts ne soient imputés à l'ensemble des clients d'Hydro-Québec qui n'en bénéficient aucunement.





2.	Modernisation des conditions de la fourniture d'électricité.



	Les conditions doivent être révisées afin de tenir compte du contexte évolutif des opérations d'Hydro-Québec.





3.	Mise à jour des frais pour les services dispensés.



	Étant contenus au Règlement 411, les montants de certains frais pour les servi�ces dispensés par Hydro-Québec n'avaient pas été mis à jour depuis 1987.  L'inclusion du montant des frais pour les services dans le règlement tarifaire permettait une mise à jour simultanée des frais pour les services et des tarifs d'électricité et ce, suivant une même procédure.





Le Règlement 634 n'a fait l'objet que d'une seule modification depuis son entrée en vigueur le 13 juin 1996.



Règlement numéro 670 modifiant le Règlement numéro 634 d'Hydro-Québec sur les con�ditions de fourniture de l'électricité, Décret 556-98 du 22 avril 1998, (1998) 130 G.O. II, 2317.



	Depuis l'entrée en vigueur de l'article 123 de la Loi sur la Régie et la modification de l'article 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec, tant par la Loi sur la Régie que par la Loi modifiant la Loi sur la Régie de l'énergie et d'autres dispositions législatives (2000, c. 22), c'est dorénavant la Régie qui a compé�tence pour fixer, entre autres, les conditions auxquelles l'énergie est fournie par Hydro-Québec.





“	22.0.1. Les tarifs et les conditions auxquels l'énergie est distribuée sont fixés par la Régie. ”





L'article 164 contenu au chapitre 12 relatif aux dispositions transitoires de la Loi sur la Régie prévoit cependant que les règlements et les contrats pris en vertu de l'article 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec, avant l'entrée en vigueur de l'article 123, conser�vent leur effet jusqu'à leur abrogation, leur modification ou leur remplacement par un règlement, contrat, décision ou ordonnance rendu par la Régie.



Dans l'état actuel du droit et jusqu'à ce qu'elles soient modifiées par la Régie, ce sont donc les conditions de fourniture de l'électricité prévues au Règlement 634 qui conti�nuent de régir les relations entre Hydro-Québec et ses clients.





�5.	Les modifications aux règles actuelles









Sous réserve des dispositions spécifiques pour lesquelles des modifications ou préci�sions ont été requises, Hydro-Québec n'entend pas déposer de textes modifiant les dispositions actuelles du Règlement 634 dans le cadre du dépôt de ses propositions.  C'est uniquement à la suite de la décision de la Régie sur les propositions d'Hydro-Québec que celle-ci verra à soumettre de tels textes pour approbation par la Régie.



Quant au délai nécessaire à Hydro-Québec pour le dépôt des textes visant la modifica�tion des règles actuelles du Règlement 634, Hydro-Québec demande à la Régie de réserver cette question jusqu'à sa décision sur les propositions.  En effet, Hydro-Québec soumet que le délai à être accordé devra tenir compte de l'ampleur des modifi�cations que la Régie jugera opportun d'apporter au Règlement 634.





�6.	Harmonisation









La Loi modifiant la Loi sur la Régie de l'énergie et d'autres dispositions législatives, sanctionnée le 16 juin 2000, apporte certaines modifications à la  Loi sur la Régie.  Elle définit le “ distributeur d’électricité ” comme étant “ Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité ”.





De plus, elle ajoute notamment la définition suivante de “ fourniture d’électricité ”:





“	2. Fourniture d’électricité : l’électricité mise à la disposition ou vendue au distributeur d’électricité par un fournisseur d’électricité ou un représentant ; ”





Au Règlement 634, la fourniture d'électricité est définie comme étant :





“	3.   la mise et le maintien sous tension du point de raccor�dement à une fréquence approximative de 60 hertz ; ”





Afin d'harmoniser les dispositions législatives applicables, Hydro-Québec pro�pose de retenir l'appellation “ Conditions de service ” en ce qui concerne les actuel�les conditions prévues au Règlement 634.



�PARTIE II



LES MODIFICATIONS PROPOSÉES









1.	Préambule









Le dépôt des propositions de modification des conditions de fourniture de l’électricité est l'occasion d'un processus d’échanges entre tous les participants. Hydro-Québec veut que ce processus soit guidé par  l’écoute, l’ouverture et le dialogue dans le but de satisfaire la clientèle et de répondre à ses préoccupations.



En outre, tout comme la Régie, Hydro-Québec veut s'assurer que “ le processus choisi garantira que les propositions qui lui seront soumises concilieront l'intérêt public, la protection des consommateurs d'électricité et un traitement équitable du distributeur. ”�



Toutefois, tout en étant disposé à modifier certaines façons de faire, il faut accepter d’emblée de situer tout changement dans le contexte dans lequel évolue l’entreprise. En effet, Hydro�Québec est l’une des plus importantes entreprises d’électricité nord-américaines.  Elle produit, transporte et distribue la quasi-totalité de l’électricité con�sommée au Québec.  Grâce à l’étendue de son réseau, (32 000 kilomètres de lignes de transport et 106 000 kilomètres de lignes de distribution), Hydro-Québec dessert environ 3,5 millions d’abonnements sur l’ensemble du territoire québécois.



Chaque année, l’entreprise émet plus de 25 millions de factures, le service à la clien�tèle répond à environ 4 millions d’appels téléphoniques et plus de 700 000 clients emménagent ou déménagent, plus particulièrement en période estivale.



Finalement, dans toutes ses actions, l’entreprise doit chercher à tenir compte le plus possible des préoccupations économiques et sociales de ses clients et à ne pas faire payer des clients pour des services dont ils ne bénéficient pas.  C’est là que le principe d’utilisateur/payeur prend tout son sens.  Les services particuliers s’adressant à certains clients ou fournis à leur demande doivent être facturés à ces seuls clients, favorisant ainsi le respect de la notion d’équité.



Ces quelques éléments militent en faveur de l’instauration et du maintien de règles qui doivent s’appliquer de façon générale à l’ensemble de la clientèle mais font aussi ressortir le besoin pour l’entreprise d’être dotée d’une certaine flexibilité pour pouvoir traiter les cas particuliers.



De même, il faut tenir compte du fait que toute modification aux règles actuellement applicables rend nécessaire un effort de diffusion et d’explication au client, un pro�gramme de formation du personnel ainsi que le développement ou la modification de systèmes.



�2.	Les conditions de fourniture et l’information









À ce stade-ci du processus de révision, il ressort clairement des échanges entre les différentes parties impliquées que l'information de la clientèle est une préoccupation majeure des intervenants et de la Régie.  À cet effet, Hydro-Québec entend lui accor�der toute l'importance requise.



Toutefois, il est nécessaire de distinguer les conditions de fourniture, à proprement parler, de l'information à transmettre sur les conditions de fourniture.  Hydro-Québec soumet que seules les conditions de fourniture devront faire l'objet d'une codification.  



Effectivement, par définition, l'information est constituée des éléments que l'entreprise est prête à mettre à la disposition de la clientèle mais qui, compte tenu de leur nature, n'ont pas à faire l'objet d'une codification puisqu’ils ne doivent pas entraîner de con�séquences sur les obligations des parties.



�

PROJETS DE PROPOSITIONS D’HYDRO-QUÉBEC



THÈME 1



LE CONTRAT D’ABONNEMENT ET LES OBLIGATIONS QUI S’Y RATTACHENT









1a)	La demande d'abonnement et notamment la notion d'abonné, la forme du contrat, les modifications à l'abonnement, le contrat d'abonnement présumé









RÉSUMÉ DES PRINCIPALES DISPOSITIONS EN VIGUEUR





L’abonnement est un contrat conclu entre un client et Hydro-Québec pour la fourniture et la livraison de l’électricité. La demande d’abonnement pour le service d’électricité peut être faite verbalement pour un usage domestique de 400 ampères et moins ou pour un usage autre que domestique lorsque l’intensité nominale est de 200 ampères et moins. Dans les autres cas, la demande pour obtenir la fourniture de l’électricité doit être faite par écrit.



Le titulaire de l’abonnement doit acquitter les frais de gestion de dossier (20 $) ou les frais d’ouverture de dossier (50 $) selon le cas et fournir les renseignements requis pour chaque demande d’abonnement.



Le titulaire d’un abonnement est le client d’Hydro-Québec et, à ce titre, doit respecter les obligations prévues au Règlement 634. 



Toute personne (occupant, locataire, propriétaire ou administrateur) qui utilise de l’électricité dans un immeuble sans avoir conclu préalablement un abonnement est présumée avoir fait une demande à Hydro-Québec.



Lorsque Hydro-Québec est prête à livrer l’électricité à la date prévue à l’abonnement, le client doit en prendre livraison. Dans le cas contraire, les montants minima prévus au règlement tarifaire sont exigibles.





�PROPOSITION D’HYDRO-QUÉBEC





1.	Modifications aux règles actuelles





Hydro-Québec propose de modifier le libellé de certaines dispositions actuellement applicables afin de clarifier les responsabilités dévolues aux propriétaires et aux locataires.



Hydro-Québec propose de modifier le libellé de l'article 6 du Règle�ment 634 afin de faire passer de 3 à 5 ans la période de référence en vertu de laquelle Hydro-Québec exige des frais de gestion de dossier (20 $).



Hydro-Québec propose de clarifier la règle relative à l’abonnement présumé (article 14 du Règlement 634) afin d’en préciser la portée (applica�ble en l’absence de contrat)  et le domaine d’application (utilisateurs poten�tiels).



Hydro-Québec propose de clarifier la règle relative à la livraison de l’électricité (article 17 du Règlement 634) afin d’en préciser la portée.





Dispositions réglementaires concernées



	Les révisions à être apportées aux règles applicables pourraient entraîner une modifi�cation de certains articles du Règlement 634, à savoir :





Chapitre I – Dispositions générales



	- Article 1



Chapitre II – Abonnement au service d’électricité



	- Article 6

	- Article 10

	- Article 14

	- Article 15

	- Article 16

	- Article 17

�Chapitre III – Modes de fourniture de l’électricité



		Évaluer la pertinence de la désignation “ client ” aux diverses dispositions



Chapitre IV – Raccordement au réseau



		Évaluer la pertinence de la désignation “ client ” aux diverses dispositions et plus particulièrement aux articles suivants :



	- Article 40

	- Article 41

	- Article 42

Chapitre V – Installations, équipements et droits chez le client



		Évaluer la pertinence de la désignation “ client ” aux diverses dispositions et plus particulièrement aux articles suivants :



	- Article 60



	- Article 63



	- Article 64



Chapitre VI – Conditions de vente de l’électricité



		Évaluer la pertinence de la désignation “ client ” aux diverses dispositions et plus particulièrement aux articles suivants :



	- Article 75



	- Article 84



	- Article 100





�2.	Informations à dispenser à la clientèle





Hydro-Québec propose, à la date de responsabilité de l'abonnement, d'informer par écrit le responsable du service des caractéristiques de l'abonne�ment dont il est titulaire et de préciser, s'il y a lieu, sa responsabilité personnelle lorsqu'il devient titulaire d'un abonnement pour son entreprise.



	Cette démarche permettrait au client de valider certaines informations consi�gnées à son dossier et contribuerait à éviter l'émission d'une première facture erronée.





Procédure :



	Suite à l'information reçue du client concernant son emménagement prochain dans un nouveau local, une lettre de confirmation de l'abonnement pourrait être émise mécaniquement à la date de responsabilité du service d'électricité et acheminée à la nouvelle adresse du client.  Cette confirmation d'abonnement permettrait à Hydro-Québec de valider, entre autres, le nom du ou des titulaires de l'abonnement, le tarif applicable, le numéro de compteur, l'usage de l'électri�cité, l'adresse, le numéro de téléphone et toute autre donnée pertinente. 



	Une enveloppe retour pré-affranchie ainsi qu'un formulaire permettant de modi�fier ou de compléter les informations transmises pourraient être joints à la lettre de confirmation de l'abonnement. 



	Une mention particulière en bas de page ou un format de lettre de confirmation spécifique préciserait au client sa responsabilité personnelle lorsqu'il devient titulaire d'un abonnement pour son entreprise. 



�1b)	Le terme de l'abonnement









RÉSUMÉ DES PRINCIPALES DISPOSITIONS EN VIGUEUR





L’abonnement pour un usage domestique peut être résilié en donnant un avis d’au moins 7 jours francs à cet effet, tandis que l’abonnement pour un usage autre que domestique peut être résilié, dans la majorité des cas, en donnant un avis écrit d’au moins 30 jours francs à cet effet.



Le client demeure responsable envers Hydro-Québec à l’égard de l’électricité faisant l’objet de l’abonnement tant que celui-ci n’a pas été résilié.





PROPOSITION D’HYDRO-QUÉBEC





1.	Modifications aux règles actuelles





Hydro-Québec propose de préciser les situations pour lesquelles elle peut refuser de procéder à la résiliation de l’abonnement (article 11 du Règlement 634).





Dispositions réglementaires concernées



	Les révisions à être apportées aux règles applicables pourraient entraîner une modifi�cation de certains articles du Règlement 634, à savoir :





Chapitre II – Abonnement au service d’électricité



	- Article 11

	- Article 16





2.	Informations à dispenser à la clientèle





Nil



�1c)	La responsabilité du distributeur quant aux actes et omis�sions de ses préposés ou de ses mandataires et la problé�matique des frais liés aux appels de service









RÉSUMÉ DES PRINCIPALES DISPOSITIONS EN VIGUEUR





Hydro-Québec ne garantit pas le maintien à un niveau stable de la tension et de la fré�quence, ni la continuité de la fourniture et de la livraison de l’électricité.  Hydro-Québec ne peut être tenue responsable des préjudices résultant de cas de force majeure. Lorsque le client n’utilise pas l’électricité selon la limite de puissance disponible, il est responsable de tout préjudice causé à d’autres clients ou à Hydro-Québec.



Le client doit utiliser l’électricité de façon à ne pas causer de perturbations au réseau d’Hydro-Québec, à ne pas nuire à la fourniture d’électricité  aux autres clients et à ne pas mettre en danger la sécurité des représentants d’Hydro-Québec.



De  plus, le client est responsable de se prémunir contre les conséquences de toute interruption de la fourniture et de la livraison de l’électricité et il doit protéger son ins�tallation électrique et ses appareils contre les variations ou pertes de tension, les variations de fréquence et les mises à la terre accidentelles.



En ce qui concerne les frais liés aux appels de service, aucune disposition ne précise les types de service facturés.





PROPOSITION D’HYDRO-QUÉBEC





1.	Modifications aux dispositions en vigueur





Hydro-Québec propose de préciser pour quels types de services elle entend imputer des frais au client suite à un appel de service pour des tra�vaux réalisés principalement après le point de raccordement (excluant les appareils de mesurage) ou pour des travaux spécifiques à la demande du client.





�Dispositions réglementaires concernées



Les révisions à être apportées aux règles applicables pourraient entraîner l'ajout de nouvelles dispositions.





2.	Informations à dispenser à la clientèle





Hydro-Québec propose de fournir à la clientèle, sur demande, ses princi�paux taux horaires pour le déplacement de ses équipes de travail.  Cette mesure permettrait au client de connaître la base de calcul à partir de laquelle serait évalué le coût des travaux à réaliser lors d'appels de service facturables.





Procédure :



	Une fois précisés, les taux horaires pour le déplacement des équipes de travail seront consignés dans les systèmes informatisés appropriés.  À la demande du client, une correspondance lui serait acheminée lui indiquant les principaux taux horaires.  Une fois l'an, Hydro-Québec informerait sa clientèle des divers taux horaires pour le déplacement de ses équipes de travail.



�1d)	Les informations à fournir au client sur les conditions de fourniture de l'électricité (notamment sur ses obligations en tant qu'abonné, le mesurage et les modes de facturation du distributeur, les tarifs qui lui sont applicables, la rési�liation de son contrat, l'historique de la consommation énergétique du local)









RÉSUMÉ DES PRINCIPALES DISPOSITIONS EN VIGUEUR





Aucune disposition ne réglemente l'information transmise à la clientèle.  En effet, il a déjà été fait état de la nécessité de distinguer les conditions normatives de fourni�ture de l’électricité et les informations à transmettre relativement à ces conditions.





PROPOSITION D’HYDRO-QUÉBEC





1.	Modifications des dispositions en vigueur





Nil.





2.	Informations à dispenser à la clientèle





	Le volet “ Information ” a déjà fait l’objet de propositions dans le cadre des divers sujets traités. 



	En plus des informations dont il est traité aux points 1a), 1b) et 1c) : 





Hydro-Québec propose d'informer le client sur l'essentiel des dispositions concernant les conditions de service en transmettant tout ou partie des règles applicables.  Cette mesure permettrait de mieux informer la clientèle de ses droits et obligations.





�Procédure :



	Suite à l'information reçue du client concernant son emménagement prochain dans un nouveau local, un extrait ou une copie des conditions de fourniture serait acheminé au client à sa nouvelle adresse à la date de responsabilité du service.  Cet envoi pourrait être combiné avec la confirmation de l'abonnement.  S'il y a lieu, le client serait invité à communiquer avec Hydro-Québec pour s'en�quérir de toute information additionnelle sur les conditions de fourniture.





Hydro-Québec propose de continuer de rendre disponible, sur demande, l'information concernant la consommation énergétique d'un local résidentiel sur la base des informations déjà consignées au fichier des clients (historique de facturation) et sur la consommation énergétique de certains appareils et équi�pements ménagers.  De plus, elle propose d'informer davantage la clientèle de l'existence de ce service.



	Cette mesure permettrait de faire connaître le service offert au client désireux d'être davantage informé sur la consommation énergétique d'un local qu'il pré�voit occuper. 



	De plus, comme elle en fait mention dans son plan stratégique,� Hydro-Québec étudie la possibilité d'offrir à ses clients, d'ici quelques années, des services nouveaux leur facilitant la compréhension et l'optimisation de leur consommation d'électricité.  Des mesures pourraient aussi être prises pour communiquer aux clients des conseils sur l'achat d'appareils plus perfor�mants et sur les économies d'énergie en général. 



�1e)	Les informations à donner préalablement à l'appli�cation des frais dont ceux, entre autres, qui sont réclamés aux propriétaires de locaux vacants









RÉSUMÉ DES PRINCIPALES DISPOSITIONS EN VIGUEUR





La nomenclature des frais de service est présentement consignée au règlement tari�faire.





PROPOSITION D’HYDRO-QUÉBEC





1.	Modifications aux dispositions en vigueur





Hydro-Québec propose de codifier l'obligation d'acheminer un avis au propriétaire de locaux vacants avant de le rendre responsable de la con�sommation d'un local vacant.





Dispositions réglementaires concernées



	Les révisions à être apportées aux règles applicables pourraient entraîner une modifi�cation de certains articles du Règlement 634, à savoir :





Chapitre II – Abonnement au service d’électricité



	- Article 14





2.	Informations à dispenser à la clientèle





Hydro-Québec propose d'améliorer les véhicules d'information aux clients et partenaires concernant ses divers frais de service.



	Cette mesure permettrait au client de mieux connaître les pratiques de l'entre�prise concernant l'imputation des frais de service.  Actuellement, ces frais sont consignés au règlement tarifaire. 





Procédure : 



	Dès qu'un client s'informe ou demande l'exécution de travaux, un affichage par�ticulier permettrait au représentant d'informer le client sur les divers frais de service.  Au besoin, le représentant pourrait déclencher l'émission d'une lettre personnalisée contenant les informations sur les différents frais applicables (montants, conditions d'application, etc.).  Une fois l'an, Hydro-Québec ferait connaître via une correspondance (ex. HydroContact) la nomenclature de ses frais de service. 





�



PROJETS DE PROPOSITIONS D’HYDRO-QUÉBEC



THÈME 2



MESURAGE, FACTURATION ET MODALITÉS DE PAIEMENT









2a)	Le mesurage, y compris la responsabilité du distribu�teur dans l'installation de l'appareil de mesurage et le branchement au réseau







RÉSUMÉ DES PRINCIPALES DISPOSITIONS EN VIGUEUR





L’installation électrique située du côté du client à partir du point de raccordement lui appartient, à l’exception de l’appareillage électrique fourni et installé par Hydro-Québec pour la fourniture, la livraison, le contrôle et le mesurage de l’électricité.



L’électricité livrée au client est mesurée au moyen de l’appareillage de mesurage fourni et installé par Hydro-Québec. 



La relève aux fins de la facturation est effectuée au moins à tous les 120 jours lorsque seule l’énergie est mesurée et pour les cas où la puissance et l’énergie sont mesurées approximativement tous les 60 jours pour l’abonnement dont la puissance est généra�lement inférieure à 50 kW et approximativement tous les 30 jours pour l’abonnement dont la puissance est généralement égale ou supérieure à 50 kW.





PROPOSITION D’HYDRO-QUÉBEC





1.	Modifications aux dispositions en vigueur





Nil.





2.	Informations à dispenser à la clientèle





Hydro-Québec propose d'informer la clientèle des conséquences de l'in�accessibilité du compteur.  Cette mesure permettrait notamment de favoriser l'émission de factures basées sur un relevé réel du compteur.





Procédure : 



	Lorsqu'un client emménage dans un nouveau local, une correspondance serait émise à la date de responsabilité du service et acheminée à sa nouvelle adresse.  Cette correspondance insisterait sur l'importance d'avoir un accès sécuritaire et en tout temps au compteur d'électricité. 



	Un rappel annuel serait inclus à la facture d'électricité via HydroContact ou via tout autre véhicule d'information approprié. 



	Pour un client qui a cumulé trois estimés successifs de la consommation à cause de l'inaccessibilité du compteur, des mesures spéciales (lettre, téléphone, visite) continueraient d'être mises de l'avant, afin d'obtenir un relevé réel du compteur. 





Hydro-Québec propose de revoir la qualité de l'information disponible pour aider le client à mieux comprendre sa consommation et sa facture en por�tant une attention particulière à l'information dispensée aux groupes et associa�tions d'aide aux consommateurs.





Procédure : 



	Hydro-Québec fournit déjà, via ses publications, des informations favorisant la compréhension de la facture.  Les outils d'analyse de la satisfaction à l'égard de la facture ne révèlent pas d'insatisfaction marquée de la clientèle.  Cependant, Hydro-Québec portera une attention particulière à la qualité des informations disponibles à ce sujet.  En ce qui a trait aux outils qui permettent au client de mieux comprendre sa consommation, Hydro-Québec, comme elle en fait état dans son plan stratégique,� offrira des services nouveaux à la clientèle à cet égard. 



	Des mesures seront aussi prises pour communiquer aux clients des conseils sur l'achat d'appareils plus performants et sur les économies d'énergie en général. 





Hydro-Québec propose de faire un usage accru de la carte auto-relève lorsqu'incapable d'obtenir un relevé du compteur.



	Note :	À compter de l'automne 2000, il sera possible pour un client de fournir la lecture de son compteur par réponse vocale interactive (RVI) et par Inter�net. 



Hydro-Québec propose de s'assurer de l'envoi d'une facture au-delà de trois estimés de la consommation en autant que l'entreprise puisse faire la relève du compteur au moins une fois par année.



	Cette mesure permettrait d'assurer une facturation régulière afin d'éviter l'accu�mulation de soldes à payer importants. 





Procédure : 



	Hydro-Québec s'assurerait de facturer les clients qui ont déjà reçu trois factures successives émises à partir d'estimés de la consommation.  Dans ce cadre, Hydro-Québec optimiserait l'utilisation de la carte auto-relève et intensifierait ses démarches (lettre, téléphone, visite, avis) dans le but d'obtenir un relevé réel du compteur. 







�2b)	Les modes de facturation







RÉSUMÉ DES PRINCIPALES DISPOSITIONS EN VIGUEUR





Hydro-Québec envoie une facture au client chaque fois qu’elle effectue un relevé de compteur aux fins de la facturation. Si elle ne peut effectuer le relevé des compteurs, elle établit les factures sur une estimation. Dans certains cas, le client peut fournir son propre relevé de compteur et Hydro-Québec établit la facture en conséquence.





PROPOSITION D’HYDRO-QUÉBEC





1.	Modifications aux dispositions en vigueur





Nil





2.	Informations à dispenser à la clientèle





Hydro-Québec se réfère aux informations dont il est traité au point 2a).





�

�2c)	Les modes de paiement







RÉSUMÉ DES PRINCIPALES DISPOSITIONS EN VIGUEUR





Le client doit payer toute facture dans les 21 jours de la date de facturation. Le défaut de payer à échéance entraîne l’imputation de frais d’administration sur l’arriéré. 



Le client peut payer sa facture par la poste ou chez tout agent autorisé et peut, à cer�taines conditions, bénéficier du mode de versements égaux.  Hydro-Québec révise, pendant la durée de l’entente, le montant des versements égaux. 



Lorsque le client bénéficie du mode de versements égaux, Hydro-Québec lui fait parve�nir une facture mensuelle pour le versement exigible ou, s’il paye par prélèvements automatiques, un relevé de compte périodique.





PROPOSITION D’HYDRO-QUÉBEC





1.	Modifications aux dispositions en vigueur





Nil.





2.	Informations à dispenser à la clientèle





Hydro-Québec propose d'intensifier la promotion du paiement par mode de versements égaux.



	Cette mesure permettrait d'assurer une facturation mensuelle afin d'éviter l'ac�cumulation de soldes à payer importants. 





Procédure : 



	Environ 1,2 millions de clients adhèrent au MVE à la date des présentes.  Afin d'augmenter ce nombre, Hydro-Québec procéderait à une campagne ciblée de promotion du MVE si une analyse du marché démontrait un potentiel intéressant.  Cependant, l'entreprise ne peut accepter de reporter les soldes impayés sur les versements à venir pour faciliter l'adhésion au MVE de certains clients.  Ce mode de paiement ne doit pas être considéré comme un mode de recouvrement. 





�2d)	L'information à donner au client relativement à son profil de consommation et à son efficacité énergéti�que







RÉSUMÉ DES PRINCIPALES DISPOSITIONS EN VIGUEUR





Nil.





PROPOSITION D’HYDRO-QUÉBEC





1.	Modifications aux dispositions en vigueur





Nil.





2.	Informations à dispenser à la clientèle





	Hydro-Québec se réfère aux informations dont il est traité aux points 1d) et 2a).



�.	Décision D-2000-35 du 3 mars 2000, p. 4.

�.	Décision D-2000-35 du 3 mars 2000, p. 2.

�.	Dans sa décision procédurale D-2000-143 du 24 juillet 2000, la Régie accepte qu'il soit traité des modes de paiement dans le cadre du Thème 2 – Mesurage, Facturation et Modalités de paiement.

�.	Décision D-2000-95 du 23 mai 2000, p. 12.

�.	Demande d'intervention en date du 23 mars 2000.

�.	Sujet non retenu par la Régie.

�.	Demande d'intervention en date du 24 mars 2000.

�.	Demande d'intervention en date du 24 mars 2000.

�.	Demande d'intervention en date du 27 mars 2000.

�.	Demande d'intervention en date du 30 mars 2000.  Comparution en date du 25 août 2000.

�.	Demande d'intervention en date du 27 mars 2000.

�.	Demande d'intervention en date du 27 mars 2000.

�.	Demande d'intervention en date du 27 mars 2000.

�.	Demande d'intervention en date du 23 mars 2000.

�.	Sujet non retenu par la Régie.

�.	Statut de partie intéressée – demande en date du 27 mars 2000.

�.	Présentation par Messieurs Michel Hudon et Jacques Paré d'Hydro-Québec – Thèmes 1 et 2. Présentation par Messieurs Yves Legris, Luc Langis et Madame Michèle Labrecque d'Hydro-Québec – Thème 3.

�.	L.R.Q., c. H-5

�.	Décision D-2000-35 du 3 mars 2000, p. 5.

�.	Plan stratégique 2000-2004, “ Mieux servir nos clients ”, p. 31.

�.	Plan stratégique 2000-2004, “ Mieux servir nos clients ”, p. 31.
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